
JUSTIFICATIF DE PARUTION
Identifiant annonce : 7389165301

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par David SHAPIRO, déclarons
avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://www.agriculteur-normand.com/annonces-legales/details/7389165301

Cette annonce a été mise en ligne le 24 décembre 2024 sur Agriculteur Normand-web
Pour le département : 14 - CALVADOS

SELAS Jean-Charles RAULT,
Pauline PASCREAU et

Pierre PASCREAU,
Notaires

24 rue Fred Scamaroni
14000 CAEN

  --------------------------------------------------------- 

Suivant acte authentique en date du 16/12/2024 à Caen,
reçu par Me Pierre PASCREAU, Notaire associé, membre
de la SELAS «Jean-Charles RAULT, Pauline PASCREAU
et Pierre PASCREAU, Notaires», titulaire d’un Office
Notarial à CAEN (14000), 24 Rue Fred Scamaroni,
enregistré au SPFE DU CALVADOS le 17/12/2024 dossier
2024 00073487 référence 1404P01 2024 N 03741, M.
Stéphane ROUILLAY et Mme Mélissa PELOSO, époux,
demeurant ensemble à DEMOUVILLE (14840), 5 rue de
l'Eglise ont cédé à la Société dénommée SARL
BECQUET, SARL au capital de 3.000,00€, dont le siège
est à DEMOUVILLE (14840), 46 rue du Centre,
immatriculée au RCS de CAEN sous le n°937694719, le
fonds de commerce de compositions florales, commerce
sédentaire de fleurs, fruits, légumes, accessoires,
boissons alcoolisées et non alcoolisées, sis à
DEMOUVILLE (14840), 46 rue du Centre, lui appartenant,
connu sous le nom commercial LA GRANGE FLEURIE, et
pour lequel M. Stéphane ROUILLAY est immatriculé au
RCS de CAEN, sous le n°522116037, moyennant le prix
de 48.000,00€ comprenant les éléments incorporels pour
43.000,00€ et le matériel pour 5.000,00€. Entrée en
jouissance le 16 décembre 2024. Les oppositions, s’il y a
lieu, seront reçues en l’office notarial à CAEN (14000), 24
Rue Fred Scamaroni, où domicile a été élu à cet effet,
dans les 10 jours de la dernière en date des publications.
Pour avis
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    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

David SHAPIRO
Représentant permanent de Médialex
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